
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ)
	Numéro du dossier: R-4207-2022
Le 4 novembre 2022
	Sujet 1: 1. Étape 1 du processus - Exigences minimales
	Nature de l'intérêt1: Le RTIÉE, en tant que regroupement d'associations environnementales, est favorable à l'essor des filières d'électricité renouvelables (dont éolienne) au Québec et souhaite que celles-ci se développent de manière optimale du point de vue économique, environnemental et social, avec une large acceptation et intégration dans les communautés visées.  Le RTIEÉ souhaite notamment éviter que des projets faisant l'objet de contrats approuvés par la Régie soient subséquemment refusés par les collectivités locales visées ou fassent l'objet de recommandations ou décisions défavorable d'autres instances, comme cela est déjà survenu.  L'on devrait s'assurer que les projets retenus au terme des présents processus soient aptes à passer la route leur permettant de se réaliser.
	Conclusions sommaires 1: Le RTIEÉ est favorable à la confirmation et à l'élargissement des exigences minimales, proposé par HQD notamment dans sa pièce B-0004, HQD-1 Doc 1 en ce qui a trait à l'AO éolien, quant au contenu québécois et régional (avec la nuance ci-après de notre sujet 3c), quant à la participation financière et l'appui des collectivités locales et quant à des paiements fermes à ces collectivités.  Le RTIEÉ se demande toutefois si ces exigences minimales a) ne devraient pas se retrouver aussi dans l'AO d'énergie renouvelable et b) si elles ne devraient pas être davantage accrues dans les deux appels d'offres et, de plus, c) si les engagements pris auprès des collectivités locales ne devraient pas être publics, ceci afin d'accroître les liens du projet avec ces collectivités et leur population, réduisant ainsi les risques de rejet ultérieur.
Par ailleurs, il devrait être spécifié que les paiements fermes aux collectivités sont EN SUS du coût de location ou servitude sur les terres.
De plus, il y aurait à clarifier quelles entités locales exactement doivent donner leur appui (municipalité ou MRC, etc.) et qu'en plus de l'appui par résilution, il serait obligatoire d'avoir de toutes les entités locales un certificat de conformité à la réglementation (pour éviter que les simples résolutions, sans vrai effet juridique, se retrouvent sans valeur face à un obstacle réglementaire).
	Manière 1: Le RTIEÉ participera aux demandes de renseignements écrites.  Il présentera une preuve écrite et une argumentation et prendra part à toute audience si la Régie décide d'en convoquer une.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Les critères de sélection : a) le prix
	Nature de l'intérêt2: Voir sujet 1.
	Conclusions sommaires 2: Nous soumettons que le prix à l'Étape 2 doit êttre en $/kWh pour l'énergie, avec un FU contractuellement garanti.  Nous examinerons aussi, par des DDR, s'il est faisable d'inclure à ce prix dès l'Étape 2 les aspects suivants de l'Étape 3.

Le prix des groupes de soumissions de l'Étape 3 devrait inclure, outre le coût de l'énergie. celui de l'intégration du groupe de soumissions (le groupe comprenant les soumissions des deux appels d'offres), à savoir a) le coût de raccordement, b) le coût d'équilibrage que l'on sait déjà inclure celui des moyens pour gérer a) l'erreur de prévision  24 heures, b) l'erreur de prévision 1 heure et c) la gestioin instantannée par RFP notamment.  C'est dans le coût de cette gestion instantnée que sera pris en compte l'effet éventuel de la part croissante de l'éolien sur le réseau qu'invoque AHQ-ARQ (mais on sait que des réseaux européens peuvent aisément accueillir une part de 20%-25% d'éolien).  Les inquiétudes quant à la part croissance de l'éolien sur le réseau ne devraient servir de prétexte à ne pas accepter les quantités prévues aux deux appels d'offres.

Il pourrait être opportun d'uniformiser davantage les critères des deux appels d'offres, notamment car les projets éoliens pourraient participer aux deux.
	Manière 2: Voir sujet 1.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Les critères: b) le développement durable incluant les aspects économiques, sociaux et environnementaux
	Nature de l'intérêt 3: Voir sujet 1.
	Conclusions sommaires 3: Nous sommes très favorables au principe du recours à des pointages positifs et négatifs dans les grilles de sélection.  Le RTIEÉ est également très favorable au recours au cycle de vie aux fins de l'évaluation du critère de développement durable.

Nous nous demandons s'il n'y aurait pas lieu de rendre obligatoires les certifications environnbementales.  Nous demanderons aussi à préciser qu'un soumissionnaire qui ne peut pas indiquer la provenance de l'approvisionnement en combustibles renouvelables gazeux (« CRG ») est inadmissible et qu'il doit s'agir d'une provenance physique réelle et non pas d'une provenance du contrat de combustible lequel serait mêlé dans les conduites de réseau de combustible.

L'on devrait clarifier exactement quelles entités sont visées comme étant 'le Milieu local' lorsqu'il y a plusieurs entités qui se superposent (municipalité et MRC, etc.)

Il pourrait être opportun d'uniformiser davantage les critères des deux appels d'offres, notamment car les projets éoliens pourraient participer aux deux.
	Manière 3: Voir sujet 1.
	Suggestions 3: Voir sujet 1.
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 3. Les critères: c) le contenu québécois et régional et autres critères
	Nature de l'intérêt 4: Voir sujet 1.
	Conclusions sommaires 4: Les critères de contenu québécois et régional devraient être raffinés de manière à éviter leur contournement par de la sous-traitance externe.

Les critères de faisabilité, de flexibilité et d'expérience pertinente mériteraient par ailleurs d'être mieux définis.

Il pourrait être opportun d'uniformiser davantage les critères des deux appels d'offres, notamment car les projets éoliens pourraient participer aux deux.
	Manière 4: Voir sujet 1.
	Suggestions 4: Voir sujet 1.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 3. Les clauses
	Nature de l'intérêt 4: Voir sujet 1.
	Conclusions sommaires 4: Il devrait être énoncé que les contrats d'approvisionnement ne sont pas cessibles à un autre promoteur et/ou à un autre site (on se frappelle notamment du cas Aguanish-SaintRobertBellarmin.  Cela serait en effet incompatible avec les critères de sélection.

Les informations des soumissions retenues, quant aux différents critères de l'Étape 2 devraient être publiques.
	Manière 4: Voir sujet 1.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




